
Place text here that introduces your organization and 
describes your specific products or services. This text 
should be brief and should entice the reader to want 
to know more about the goods or services you offer. 

 

1. Se renseigner sur les règles applicables  au terrain en 
consultant le document d’urbanisme de la commune 
soit : 
Sur le  site communal  : Urbanisme environnement 
ou auprès de la commune. 

2. Compléter le formulaire CERFA, soit : 

Directement sur le Guichet Unique, en vous créant un 
compte « Particulier » 

 

 

 

 

 

 

Ou en téléchargeant le formulaire sur le site :  

www.service-public.fr (rubrique : Fiches pratiques 

par thème, Logement, Urbanisme, Autorisations 

d’urbanisme); 

Ou en retirant un formulaire papier en commune. 

3. Déposer le dossier complet, soit : 

- Sur le Guichet Unique, précité ; 

- En main propre aux horaires d’ouverture de la 

commune ; 

- Par courrier LRAR à l’adresse de la commune. 

Instruction du dossier 

La commune va vérifier la complétude du 

dossier et la conformité du projet au regard du 

document d’urbanisme applicable. 

Affichage sur le terrain 

L’autorisation devra être affichée (visible depuis le 

domaine public) pendant deux mois consécutifs 

minimum et durant toute la durée des travaux. 

 

 

 

Contact :  
Mairie de Saulxures Lès Nancy 
2 rue de Tomblaine  - BP 52010 
54420 SAULXURES LES NANCY 

Téléphone :  
03.83.29.18.29 

Courriel :  
urbanisme.saulxures@mairie-saulxures-les-nancy.fr 

Permanences :  
le mercredi de 14h00 à 17h00 

et le vendredi de 9h00 à 12h00 

Obligation de recours à un architecte 
Pour les permis de construire et dans les cas suivants : 
· Demande déposée par une personne morale 
(société, association, administration, …) ; 
• Construction pour autrui (exemple : vente) ; 
• Construction nouvelle, extension ou modification 

d’une construction, si la surface de plancher1 totale est 
supérieure à 150 m2. 

Conditions pour construire une extension entre 
20m² et 40m² avec une  DP 
Conditions cumulatives : 
• Le projet porte sur une extension d’une construction 
existante ; 
• L’extension est située en zone U dite « Urbaine » d’un 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) ; 
• L’extension porte sur une construction existante : 
> Soit qui ne conduit pas l’ensemble des surfaces de la 
construction à dépasser 150m2 de surface de plan-

cher1 ;  > Soit lorsque la construction initiale est déjà  

supérieure à 150 m2 de surface de plancher1 

1 : somme des surfaces de plancher closes et couvertes, 
sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80m, calculée à 
partir du nu intérieur des façades du bâtiment (déductions 
faites des surfaces des vides, des trémies et des aires de 
stationnement). 

Vous trouverez également des  
renseignements utiles sur le site internet  

www.service-public.fr  
(rubrique : Fiches pratiques par thème / Loge-

ment / Urbanisme/ Autorisations d’urbanisme) 



 

 

 


